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I OBJET DE L’OPERATION

La servitude de passage pour piétons le long du littoral a pour objectif de garantir au plus grand 
nombre de personnes l'accès aux plages et aux sites riverains de la mer. Il s'agit ainsi de donner la
possibilité de cheminer librement le long des côtes avec facilité, de jouir des paysages naturels et 
de disposer pour les loisirs de cet équipement aussi simple qu’utile tant à la population locale 
qu'aux randonneurs de passage.

Dans de nombreuses communes littorales, un sentier dit « du douanier » existe de fait le long des 
côtes, par suite de la coutume ou d'usages très anciens, permettant la libre circulation des piétons 
le long du littoral.

Cependant ce sentier « du douanier » ne reposait sur aucune base législative avant que 
n’intervienne la loi du 31 décembre 1976 portant réforme de l’urbanisme qui a institué la servitude 
de passage pour piétons le long du littoral.
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La servitude de passage permet ainsi d'assurer la desserte de secteurs littoraux qui, jusqu'ici, en 
raison de la configuration du terrain et parfois de l'existence de propriétés bâties riveraines, 
demeuraient inaccessibles au public.

Dans le cadre de la politique d'aménagement du littoral, l'institution de chemins piétons le long des 
côtes est l'une des tâches prioritaires à mener.

Ainsi, dans la Somme, le sentier du littoral a été ouvert au public entre avril 2012 et avril 2013 suite
à une procédure administrative prévue par le code de l’urbanisme. Le sentier littoral était alors 
ininterrompu entre Mers les Bains et Le Crotoy.

1 Historique du dossier

Une première procédure a été réalisée dans l'objectif d'instaurer  la servitude de passage 
des piétons le long du littoral Picard et de permettre l'aménagement d'un cheminement 
piéton entre les communes de Mers les Bains et Quend.

Les enquêtes publiques conjointes se sont déroulées du 10 avril au 12 mai 2006 inclus.

Le Commissaire Enquêteur, Monsieur Descamps Jean-Pierre, a remis un avis favorable 
le 05 juin 2006.

La déclaration de projet a été signée le 07 mai 2007 par le préfet de la Somme.

Les communes concernées ont été consultées le 12 juillet 2007 afin de rendre un avis sur
le tracé et les caractéristiques du projet de servitude.

Aucune opposition à la mise en place de la servitude ne s'étant manifestée au sein des 
collectivités consultées, par arrêté du 25 septembre 2009 le préfet de la Somme a 
approuvé  le  projet  de  modification et  de  suspension de la  servitude  de  passage  des
piétons le long du littoral picard, sur les territoires de l'ensemble des communes littorales 
du département de la Somme.

L'arrêté a été publié au Recueil des Actes Administratifs le 09 octobre 2009.

Mention en a été faite dans les publications du Courrier Picard du 20 octobre 2009 et de 
l'Action Agricole du 23 octobre 2009.

L'arrêté a été affiché pendant un mois dans les mairies concernées. 

Aucun recours n'ayant été déposé, à notre connaissance, dans les délais impartis, la 
procédure a été poursuivie.

En 2011, lors des reconnaissances de terrain destinées à implanter le tracé de la 
servitude, le service a constaté que sur la section 1.2.2. « Falaises crayeuses, valleuses 
et bois naturels entre le Bois de Cise et Ault » au territoire de la commune d' Ault, des 
parcelles de bordure de falaise reprises dans le parcellaire du dossier d'enquête publique,
et frappées de la servitude, ont totalement disparu suite à effondrements.
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Il s'agit des parcelles cadastrées section AC n° 13 et section AN n° 6.

En outre, d'autres parcelles sont menacées d'effondrement dans un avenir proche : AN 
36 - AN 39 et AN 40. 

Le dossier d'enquête initial ne prévoyant pas de grever de servitude les parcelles situées 
en arrière de celles effondrées ou menacées, il est apparu nécessaire de lancer une 
nouvelle procédure afin d’appliquer la servitude à nouvelles parcelles plus en retrait de la 
falaise.

Les enquêtes publiques conjointes se sont déroulées du 05 septembre au 05 octobre 
2011 inclus.

Le commissaire enquêteur, Monsieur Descamps Jean-Pierre, a remis un avis favorable le
12 octobre 2011.

La seule commune de Ault a été consultée et ne s’ est pas opposée au projet.

Le 12 avril 2012 le préfet de la Somme a modifié l’arrêté préfectoral du 09 octobre 2009.

Entre avril 2012 et avril 2013, le sentier littoral a été balisé et ouvert aux randonneurs 
entre la limite départementale de la Somme, à Mers les Bains, et le parking « de 
La Maye » au territoire de la commune de Le Crotoy.

Cependant suite à d’importants phénomènes de ruissellement et éboulements de falaises,
notamment les 13 novembre 2013 et 15 mai 2014, les maires des communes respectives 
de Ault et Mers les Bains prenaient un arrêté municipal de fermeture du sentier littoral sur 
la section située en bordure de falaise vive.

Dans ce contexte, et afin de permettre de rétablir le sentier littoral, une nouvelle 
modification de la servitude de passage des piétons le long du littoral est apparue 
nécessaire pour ce qui concerne le secteur des falaises crayeuses, valleuses et bois 
naturels entre Mers les Bains et Ault.

Le nouveau tracé cheminera à une distance minimale d’une quarantaine de mètres du 
trait de côte afin de respecter les plans de préventions des risques en vigueur en cours de
finalisation et garantir une pérennité de l’équipement.

II Définition de la servitude     :

1 La Servitude de Passage des Piétons le long du Littoral.

Deux textes définissent le contenu de la servitude de passage pour piétons le long du
littoral. La loi n°76-1285 du 31 décembre 1976, portant reforme de l'urbanisme a institué
la servitude de passage pour piétons le long du littoral, et son décret d'application n°77-
753 du 7 juillet 1977, soit les articles L.121-31 à L121-37 et R.121-9 à R.212-18 du Code
de l'Urbanisme.
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La définition de la servitude est donnée par l’article L.121-31.

C'est  une bande de 3 mètres de largeur calculée à compter de la limite du Domaine
Public Maritime et qui correspond au trace dit "de droit" (cette largeur de 3 mètres est
naturellement  le  maximum  qui  puisse  grever  un  terrain.  Généralement,  une  largeur
moindre  sera  non  seulement  suffisante  mais  préférable  pour  des  raisons  d‘aspect  et
d‘ambiance de ce chemin côtier).

Les propriétés privées concernées par la servitude sont aussi bien celles des particuliers
que celles des collectivités ou d'organismes publics.

La servitude ne grève pas le DPM, ni les terrains propriétés du Conservatoire de l'Espace
Littoral et des Rivages Lacustres.

Cette « servitude de passage des piétons le  long du littoral »  redonne vie  au sentier
littoral  dont  l'origine  remonte  au  « sentier  du  douanier »  créé  sous  la  révolution  par
l'Administration des Douanes afin de surveiller les côtes.

La loi prévoit des adaptations de cette servitude :

➢ Sauf dans le cas où l'institution de la servitude est le seul moyen d'assurer la 
continuité du cheminement des piétons ou leur libre accès au rivage de la mer, la 
servitude ne peut grever les terrains situés à moins de quinze mètres des 
bâtiments à usage d'habitation édifiés avant le 1er janvier 1976, ni grever des 
terrains attenants à des maisons d'habitation et clos de murs avant le 1er janvier 
1976;

➢ modification, notamment pour tenir compte de l'évolution prévisible du rivage afin
d'assurer la pérennité du sentier permettant le cheminement des piétons;

➢ modification  compte  tenu  de  la  présence  d'obstacles  de  toute  nature  et  des
chemins ou règles locales préexistants (exemple : recul par rapport au bord de
falaise pour garantir  la sécurité des randonneurs). Le tracé modifié peut grever
exceptionnellement des propriétés non riveraines du domaine public maritime;

➢ suspension lorsque les piétons peuvent circuler le long du rivage grâce à des 
voies ou passages ouverts à la  circulation piétonne (dont les zones urbaines);

➢ suspension lorsque la modification du tracé ne s'avère pas concevable du fait de
l’importance d'obstacles, par exemple :

 si la servitude est contraire à la conservation d'un site à protéger pour des
raisons  d'ordre  écologique  ou  archéologique,  (exemple  :  dérangement
faune et/ou flore);
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 si la servitude est contraire à la stabilité des sols (exemple : dunes non
stabilisées);

 Si l'évolution prévisible du rivage est susceptible d'entraîner un recul des
terres émergées (exemple:érosion de la falaise).

Résumé:

Trois modalités d'application, ou de non application, de la servitude de passage sont ainsi
distinguées de façon simplifiée sur le littoral picard :

➢ application : application « stricte » de la servitude en limite du DPM, 
inenvisageable dans le présent dossier pour des raisons évidentes de sécurité et 
de recul du trait de côte,

➢ modification : application d'une servitude « adaptée » au contexte local,
➢ suspension  (ou  exclusion)  :  non  application  car  inexistence  juridique  de  la

servitude (domaine public ou terrains appartenant au CELRL), ou cas d'exclusion
du champ d'application, ou cas de suspension à titre exceptionnel de la servitude.

L'objectif de l'État est  d'assurer la continuité du cheminement "piéton" en toute sécurité,
par  application,  en priorité,  de  la  servitude,  ou  passage  limité  sur  le  DPM ou  autres
domaines publics (zones urbanisées ou CELRL).

2 La servitude transversale au rivage.

L'article L121-34 (et R121-9) du code de l'urbanisme a prévu la possibilité d'instituer une
servitude transversale au rivage sur les voies privées d'usage collectif existants.

3 Conclusion.

La  modification  du  tracé  ou  des  caractéristiques  de  la  servitude  de  passage,  la
suspension de celle-ci  à titre  exceptionnel,  ou l'institution de la  servitude transversale
nécessitent une enquête publique. C'est l'objet du présent dossier qui ne concerne que la
servitude de passage.

III Problématique de recul du trait de côte

Le littoral entre la Vallée de la Bresle et Ault est constitué d’une falaise calcaire vive, c’est-
à-dire une falaise directement soumise à l’action de la mer. Cette falaise entrecoupée de 
valleuses (vallons secs perchés au-dessus du littoral) est soumise aux phénomènes de 
ruissellement des eaux de pluie, aux actions de gel/dégel, aux assauts naturels de la mer.

Cette situation a justifié la prescription de deux Plans de Prévention des Risques 
naturels :

➢ Dès 2001, un premier PPR, le « PPR des falaises picardes » a été approuvé pour 
tenir compte du recul constaté du trait de côte. Suite à l’acquisition de nouvelles 
connaissances et de méthodes d’analyse de la falaise et de son recul, plus rapide 
que prévu, il a été décidé de prescrire un nouveau PPR en juin 2013 sur les 
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territoires des communes de Ault, Saint-Quentin-la-Motte-Croix-au-Bailly et 
Woignarue ;

➢ Le 04 septembre 2006: Prescription du plan de prévention des risques 
« submersion marine, érosion du trait de côte, inondations par débordement de la 
rivière Bresle, remontées de nappe et ruissellement », ou « PPR de la basse 
vallée de la Bresle » sur les communes de Mers-les-Bains, Eu et Le Tréport ;

➢ Le PPR « des falaises picardes est approuvé par arrêté préfectoral du 19 octobre 
2015 , il est assorti d’une carte des aléas ainsi que d’un règlement qui stipule :
➢ Le sentier du littoral doit-être maintenu à une distance minimale de 30 mètres 

à compter de la falaise
➢ les communes mettent en place un suivi du trait de côte tous les 3 ans à 

compter de l’approbation du PPRN
➢ toute activité agricole, sauf le pâturage, est interdite dans une bande de 40 

mètres à compter du bord de falaise.
➢ Au delà de la frange non cultivée de 40 mètres il est recommandé le non 

labour des parcelles ou le respect du sens cultural parallèle à la côte avec des 
bandes enherbées de 5 m en bas de parcelle.

➢ Le PPR « de la basse vallée de la Bresle » devrait être approuvé au cours du 
printemps 2016, le règlement reprendra des prescriptions très vraisemblablement 
identiques à celles du PPR des falaises picardes

La démarche d’élaboration de ces PPRn a conduit à quantifier les aléas, les phénomènes 
potentiellement dangereux sur les deux emprises contiguës.

Pour la problématique de recul du trait de côte, l’étude a été confiée au Bureau de 
Recherche Géologique et Minière et porte essentiellement sur la falaise vive qui présente 
une forte hauteur, entre 40 et 70 mètres. La hauteur de falaise dépasse 75 mètres au sud 
du Bois de Cise.

Les zones d’érosion les plus fortes se situent dans les valleuses : Bois de Cise, Deuxième
val, Premier Val et Ault.

L’estimation de recul sur l’ensemble du littoral non urbanisé, estimé à horizon 100 ans, est
comprise entre cinquante et soixante-dix par rapport au bord de la falaise vive.

La zone potentiellement impactée par le recul du trait de côte à l’horizon 100 ans est 
l’aléa de référence pour le PPR des falaises picardes.

La recherche du tracé d’implantation de la servitude du sentier du littoral en bordure de 
falaise entre le pôle urbain de Mers-les-Bains et Ault est conforme au règlement du PPR 
des falaises picardes. Le sentier du littoral doit être maintenu à une distance minimale de 
30 mètres à compter du bord de la falaise. Par extension, ce principe est appliqué sur le 
territoire de la commune de Mers-les Bains, dans l’attente de l’approbation, au cours du 
printemps 2016, du PPR de la Basse Vallée de la Bresle.

Afin d’impacter le moins possible l’activité pastorale ainsi que l’activité agricole, 
pérenniser le tracé du sentier littoral, la valeur de recul retenue pour le tracé du sentier est
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de quarante mètres à partir du trait de côte. Le tracé correspondant à la limite de culture 
ou à la bande enherbée de 5 mètres de large.
IV Concertation.

Deux réunions de présentation du projet de modification du tracé du sentier du littoral ont 
été organisées le 27 février et le 08 septembre 2015 au Pôle de Gestion du Littoral de 
Saint Valery sur Somme. Une réunion s’est tenue en mairie de Mers-les-Bains le 09 
décembre afin d’aborder les problématiques locales de la réouverture du sentier littoral.

Les structures et personnes suivantes étaient invitées et représentées :

Communes de Mers les Bains, Ault
Syndicat Mixte Baie de Somme Grand Littoral Picard,
Conservatoire des Espaces Littoraux et des Rivages Lacustres
La Chambre d’Agriculture de la Somme
Les propriétaires et exploitants concernés
DDTM 80.

Lors de la première réunion ont été présentés :
➢ l’historique du dossier, les fermetures administratives du sentier
➢ un rappel de démarche de mise en œuvre du SPPL
➢ la démarche des PPRN en cours
➢ La position du CELRL sur les possibilités d’intervention le long de la falaise vive

Après échanges, il apparaît que les exploitants ne remettent pas en cause la mise en 
œuvre du sentier littoral qui a pour effet, plutôt positif, de canaliser le passage des 
randonneurs le long du littoral.

Force est de constater que l’érosion met a mal régulièrement le sentier littoral.

Chaque participant rappelle que malgré la fermeture administrative et le renouvellement 
fréquent de la signalétique de police, la fréquentation demeure.

Les élus rappellent l’importance de cet aménagement dans la valorisation touristique du 
littoral picard.

Il est convenu d’organiser une réunion technique en automne 2015 : les disposition 
réglementaires des PPRN seront connues, un recul de trente mètres est évoqué, mais 
cette valeur doit être confirmée.

Lors de la seconde réunion, les mêmes personnes et structures sont invitées.

La discussion s’organise alors à partir de données techniques : le recul de trente mètres, 
la bande de pâturage de 40 mètres, une présentation sur diaporama est projetée en cours
de réunion.
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Le CELRL rappelle sa volonté d’intervenir sur la bande de terrain le long du bord de 
falaise.

Il est alors convenu de rencontrer chaque propriétaire et exploitant sur le terrain courant 
d’hiver 2015/2016 afin de reconnaître la bande des 40 mètres et de déterminer le tracé de
la nouvelle servitude de passage.

Lors de la réunion du 09 décembre 2015 en mairie de Mers-les-Bains, la démarche de 
modification du tracé de la servitude est présentée au maire de la commune qui valide le 
principe de modification du tracé sur la sortie nord, entre la rue de la falaise et Notre 
Dame de la falaise, via la parcelle nouvellement acquise par la commune au fin 
d’extension du cimetière.

Le 15 janvier 2016 un jalonnage global du projet de modification de la servitude a été 
opéré en présence des propriétaires et exploitants des parcelles agricoles concernées.

V Enquête Publique

Les modifications du tracé et des caractéristiques de la servitude de passage des piétons
le long du littoral et les suspensions de cette servitude ont fait l’objet de deux enquêtes
publiques qui ont eu lieu du 10 avril au 12 mai 2006 inclus et du 05 septembre au 05
octobre 2011 inclus.

Le présent  projet  soumis à l’enquête publique concerne de nouvelles modifications et
suspensions de la servitude uniquement la Section des falaises crayeuses, valleuses et
bois naturels entre Mers les Bains et Ault.

1 Procédure 

Les deux enquêtes publiques conjointes ont lieu dans les formes prévues par les articles 
R123-1 à R123-33 du code de l'environnement et R121-9 à R212-18, R121-20 à R121-32
du code de l'urbanisme.

Les articles L121-32 et R121-23 du code de l’urbanisme prévoient que le préfet peut 
modifier ou suspendre le tracé de la servitude au vu du résultat d’une enquête publique et
après avis des conseils municipaux intéressés.un arrêté préfectoral notifiera aux 
propriétaires des parcelles privées le passage de la servitude sur leur terrain. 

Ceux-ci auront deux (2) mois pour produire un recours. Passé ce délai, les travaux 
d'aménagement du cheminement piéton pourront être réalisés.

Le présent dossier comporte les pièces suivantes :

1. la présente notice explicative ;
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2. La description du projet
3. la décision d’examen au cas par cas en application de l’article R122-2 

du code de l’environnement prise par l’autorité administrative de l’Etat 
compétence en matière d’environnement ;

4. L’information nominative relative au maître d’ouvrage
5. Le plan de situation
6. Le plan général du projet de modification, suspension de la servitude
7. Les caractéristiques du projet de balisage
8. La fiche de procédure administrative
9. la fiche rappelant la portée juridique et les modalités d'application d'une

servitude de passage sur le littoral ;
10. le document parcellaire ;
11. La notice d'évaluation simplifiée des incidences NATURA 2000 ;
12. L’estimation sommaire.
13. Annexes

A) Plan Général du sentier littoral de la Somme
B) Comptes-rendus des rencontres de terrain de janvier 2016
C) La charte ministérielle du balisage du sentier littoral
D) AP d’approbation du PPR des falaises picardes du 19 octobre 

2015 ;
E) Notice de présentation du PPR des falaises picardes
F) Règlement du PPR des falaises picardes
G) (Projet de) Notice de présentation du PPR de la basse vallée de la 

Bresle
H) (Projet de) Règlement du PPR de la basse vallée de la Bresle

VI Modification de la servitude

L'objectif principal de mise en place de la servitude et de l’aménagement du cheminement
piéton est de permettre la réouverture aux randonneurs de la section 1.2.2. « Falaises 
crayeuses, valleuses et bois naturels entre le Bois de Cise et Ault » entre les pôles 
urbains de Mers-les Bains et Ault.

Le sentier littoral devra passer le plus proche possible du littoral, tout en respectant le 
règlement des PPR littoraux approuvés ou en passe de l’être.

Le règlement du PPR « des falaises picardes » indique que le sentier du littoral doit être 
maintenu à une distance minimale de 30 mètres à compter du bord de la falaise. Un suivi 
du trait de côte est mis en place et actualisé tous les 3 ans.

La servitude de droit qui grève les parcelles privées riveraines du domaine public maritime
sur une bande de trois mètres de largeur ne peut s’appliquer sur cette section de sentier.
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Le tracé de la servitude doit alors être modifié afin d’assurer la continuité du cheminement
des piétons, d’autre part de tenir compte du règlement des PPR littoraux.

Dans la notice d'impact du dossier d'enquête publique initial il est indiqué " que les 
articles R160-24 et R160-25( R121-25 et R121-26 du code en vigueur) du code de 
l'urbanisme stipulent que la commune, à titre principal, et l'État à titre subsidiaire, a 
l'obligation :

➢ de prendre toute mesure de signalisation nécessaire en vue de préciser 
l'emplacement de la servitude de passage;

➢ d'effectuer les travaux nécessaires pour assurer le libre passage et la sécurité des 
piétons. Toutefois, il n'existe pas d'obligation de procéder à des aménagements de
nature à rendre plus aisé le passage des piétons. Celui-ci doit simplement être 
possible dans des conditions normales.

Ces mesures comprennent au moins la signalisation de l'existence de la servitude, mais 
aussi, tous les travaux nécessaires pour assurer la sécurité des piétons vis-à-vis des 
dangers liés à l'environnement naturel (falaises dangereuses , sols instables ...).

Entre Mers les Bains, le Bois de Cise et Ault , le sentier a en grande partie disparu en 
bordure de falaises. Le guidage du public s'effectuera sur un cheminement apparent 
(nouveau cheminement balisé) en léger retrait de la falaise, sans implantation de 
nouvelles clôtures. L'absence de clôtures le long d'une partie de la  falaise sera 
visuellement dissuasif, les randonneurs n'étant pas tentés de s'approcher de la falaise.  
La visite sur les lieux a permis de constater que le cheminement en léger retrait de la 
falaise s’imposera naturellement. En revanche , il semble qu'une clôture en haut de 
falaise , outre son aspect inesthétique dans le paysage, aurait tendance à inciter à se 
rapprocher de la falaise avec un moindre sentiment de danger.

Vers le Bois de Cise et aux abords de Ault , les randonneurs traverseront les pâtures au 
niveau de passe-clôtures  adaptés (à l'intérieur des pâtures). Ce dispositif évitera tout 
dommage aux clôtures. Les interactions avec l'élevage (dérangement des animaux 
devraient être très limités par le caractère rustique du sentier et le public visé d'esprit 
"randonneur" et respectueux des usages locaux et de la nature. Des panneaux informatifs
et pédagogiques seront utilisés en ce sens. L'interdiction des chiens évitera les 
dérangements inhérents."

En ce qui concerne  NATURA 2000, l'étude d'impact de l'enquête publique initiale a traité 
des incidences : 

"les risques de disparition du couvert végétal par le piétinement seraient le plus 
préjudiciable sur les pelouses, notamment entre Mers les Bains et le Bois de Cise. Le 
piétinement concernera des jachères et des cultures sans intérêt biologique au Nord du 
Bois de Cise.
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La circulation en retrait d’une quarantaine de mètres du bord de falaise, seule station du 
littoral du Petrel Fulmar, sera sans incidence sur cet oiseau essentiellement pélagique qui 
niche sur ces falaises."

Une évaluation simplifiée actualisée des incidences NATURA 2000 est jointe en annexe 
11.

VII Description du projet     :

Le tracé de la servitude est modifié comme suit, depuis Mers les Bains vers Ault :

1 Mers les Bains, Nord de la Rue de la falaise jusque Notre Dame de la Falaise

La servitude de passage des piétons modifiée après enquête publique de 2006 grévait les
parcelles : AH 2, AH4, AH5, AH6, et AH9.

Au droit de l’établissement « x » construit sur la parcelle AH09, la distance entre le 
bâtiment est le bord de falaise est actuellement d’une cinquantaine de mètres.

Le règlement du PPR de la Basse Vallée de la Bresle actuellement en cours d’élaboration
préconisera un recul du tracé du sentier du littoral du trait de côte d’un minimum de trente 
mètres.

L’article L 121-331 du code de l’urbanisme ne permet pas d’implanter la servitude à moins 
de quinze mètre de ce bâtiment construit avant 1976.

L’addition de ces deux contraintes laisse une marge de recul de falaise de cinq mètres 
environs. Un recul ponctuel de quelques mètres conduirait alors :

➢ à une nouvelle fermeture de cette section de sentier littoral,
➢ à la recherche d’un nouveau tracé.

Afin d’assurer la pérennité du sentier, un cheminement plus arrière est envisagé afin de 
rejoindre, plus au nord, Notre Dame de la Falaise et le tracé du sentier le long du littoral.

La servitude de passage des piétons est alors suspendue sur les parcelles :
AH n°825, 826, 9, 5, 6, 7, 2, OA n° 1, 2, 3, 4, 6, 7, 8, 9, 10, 11.

1 Article L121-33 du Code de l’Urbanisme

Sauf  dans  le  cas  où  l'institution  de  la  servitude  est  le  seul  moyen  d'assurer  la  continuité  du
cheminement des piétons ou leur libre accès au rivage de la mer, la servitude instituée aux
articles L. 121-31 et L. 121-32 ne peut grever les terrains situés à moins de quinze mètres des
bâtiments  à  usage  d'habitation  édifiés  avant  le  1er  janvier  1976,  ni  grever  des  terrains
attenants à des maisons d'habitation et clos de murs au 1er janvier 1976.

Un décret en Conseil d'Etat détermine les cas dans lesquels la distance de quinze mètres pourra, à
titre exceptionnel, être réduite.
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Depuis la rue de la Falaise jusque Notre Dame de la Falaise les piétons circulent le long 
de l’Impasse de la Falaise pour rejoindre le cimetière, puis empruntent le chemin rural dit 
des Harts.

La servitude de passage des piétons grève alors la parcelle OA n°67 appartenant à la 
commune de Mers les Bains pour atteindre la parcelle OA n°38 appartenant au 
conservatoire du littoral et des rivages lacustres puis rejoint le chemin rural dit des 
Cautières Naudins.

La servitude est modifiée au sein de la parcelle OA n°12 pour rejoindre le cheminement le
long de la falaise.

2 Mers les Bains Notre Dame de la Falaise jusque Le Boulval

Le tracé du sentier du littoral sur le territoire de la commune de Mers les Bains est fermé
par arrêté municipal en date du 13 mai 2014 en raison d’effondrements de falaises.

Le tracé actuel chemine à parfois une dizaine de mètres du bord de falaise.

Le règlement du PPR de la Basse Vallée de la Bresle actuellement en cours d’élaboration
préconisera un recul du tracé du sentier du littoral du trait de côte d’un minimum de trente 
mètres.

Afin d’impacter le moins possible l’activité pastorale ainsi que l’activité agricole, 
pérenniser le tracé du sentier littoral, la valeur de recul retenue pour le tracé du sentier est
de quarante mètres à compter du trait de côte. Le tracé correspond à la limite de culture 
ou à la bande enherbée de 5 mètres de large.

Le principe de tracé a été validé sur le terrain lors de la rencontre du 15 janvier 2015 en 
présence des exploitants.

3 Mers les Bains, Le Bois de Rompval

Les terrains appartenant au Conservatoire du Littoral et des Rivages Lacustres ne sont
pas soumis à la servitude de passage des piétons le long du Littoral.

Cependant la continuité du tracé sera assurée à une distance toujours supérieure à 40
mètres de bord de falaise, et conformément au plan de gestion des « Falaises et Bois de
Rompval » 2014-2018.

4 Saint Quentin La Motte Croix au Bailly, « Vers les Falaises »

La servitude, après procédure de modification conduite en 2006, grève la parcelle ZA n°6
au territoire de Saint Quentin la Motte Croix au Bailly.
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Le sentier est situé à une centaine de mètres du trait de côte et ne nécessite pas de
nouvelle modification.

5 Le Bois de cise, entrée sud du hameau :

Le tracé de la servitude grevait les parcelles ZA n°64, territoire de la commune de Saint 
Quentin La Motte Croix au Bailly et AM n°227, territoire de la commune de Ault.

Le tracé du sentier du littoral cheminait à une dizaine de mètres du bord de falaise, le 
règlement du PPR des falaises picardes impose un retrait minimum de 30 mètres à 
compter du bord de falaises.

Il est donc nécessaire de modifier le tracé afin de satisfaire cette prescription, cependant 
la proximité immédiate d’une habitation ne permet pas la modification de la servitude 
conforme à l’article L.121-33 du code de l’Urbanisme.

Pour ces raisons le sentier littoral empruntera le chemin rural du Grand Mont, puis l’Allée 
du Muguet, enfin la route des Mouettes, en recul du trait de côte, afin d’assurer la 
continuité du cheminement en sécurité dans la traversée du hameau.

La servitude peut être suspendue sur les parcelles ZA n°64, commune de Saint Quentin 
La Motte Croix au Bailly et AM n°227, commune de Ault.

6 Le Bois de cise, entrée nord du hameau     :

Le sentier du littoral sur le territoire de la commune de Ault est fermé par arrêté municipal
en  date  du  04  mai  2013  en  raison  d’effondrements  de  falaises  et  de  phénomènes
importants de ravinements.

Le tracé de la servitude modifiée grevait les parcelles AM n°40, 42, 234, 41, 289 et 290, 
commune de Ault.

Ces parcelles sont en friche.

Le sentier littoral cheminait à une quinzaine de mètres du trait de côte.

Conformément au PPR des falaises picardes et afin de respecter le recul minimum de 
trente mètres par rapport au trait de côte, en application de l’article L121-32 2 du code de 
l’urbanisme, la servitude grève à titre exceptionnelle la parcelle AM n°296, territoire de la 

2 Article L121-32.

L'autorité administrative compétente de l'Etat peut, par décision motivée prise après avis de la ou
des communes intéressées et au vu du résultat d'une enquête publique effectuée comme en
matière d'expropriation :
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commune de Ault. La distance de quinze mètres par rapport à l’habitation la plus proche 
est respectée.

La servitude sur les parcelles AM n°40, 42, 234, 41, 289 et 290 est suspendue.

7 Ault, Au Dessus du Deuxième Val, Le Deuxième Val

Conformément au PPR des falaises picardes et afin d’impacter le moins possible l’activité 
pastorale ainsi que l’activité agricole, pérenniser le tracé du sentier littoral, la valeur de 
recul retenue pour le tracé du sentier est de quarante mètres à compter du trait de côte. 
Le tracé correspond à la limite de culture ou à la bande enherbée de 5 mètres de large.

Le principe de tracé a été validé sur le terrain lors de la rencontre du 15 janvier 2015 en 
présence des exploitants.

8 Ault, Au-dessus du Premier Val, Premier Val

Conformément au PPR des falaises picardes et afin d’impacter le moins possible l’activité 
pastorale ainsi que l’activité agricole, pérenniser le tracé du sentier littoral, la valeur 
minimale de recul retenue pour le tracé du sentier est de quarante mètres à compter du 
trait de côte. Le tracé est établi en longeant au maximum les clôtures et en empruntant les
sentes existantes pour franchir les plus fortes déclivités au sein de cette vaste zone de 
pâturage.

À l’extrémité nord de la parcelle ZB n°11 le tracé rejoint le chemin rural d’Eu à Ault.

Le principe de tracé a été validé sur le terrain lors de la rencontre du 15 janvier 2015 en 
présence des exploitants.

VIII Suspension de la servitude

Comme énoncé ci-dessus,  la servitude de passage des piétons le  long du littoral  est
suspendue sur les parcelles figurant au tableau ci-dessous :

Tronçon Commune Section Parcelles n°

1 Nord de la Rue de la 
falaise jusque Notre Dame
de la Falaise

Mers-les-Bains AH

OA

825,826,2,5,6,7,9

1,2,3,4,6,7,8,9,10,11

6 Le Bois de Cise, entrée 
sud du hameau

Saint Quentin La Motte 
Croix au Bailly

ZA
AM

64
227

1° Modifier le tracé ou les caractéristiques de la servitude, afin, d'une part, d'assurer, compte tenu
notamment  de la  présence d'obstacles de toute  nature,  la  continuité  du cheminement  des
piétons ou leur libre accès au rivage de la mer, d'autre part, de tenir compte des chemins ou
règles locales préexistants.  Le tracé modifié peut grever exceptionnellement des propriétés
non riveraines du domaine public maritime ;
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Tronçon Commune Section Parcelles n°

7 Le Bois de Cise, entrée 
nord du hameau

Ault AM 40,41,42,234,289,290

La modification de la servitude de passage sur ces parcelles ne permet pas le passage
des piétons le long du littoral en conformité avec les PPR des falaises picardes et de la
basse vallée de la Bresle.
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